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Discussions / 
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du FAD-13 
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PERFORMANCE 

Compréhensible Transparent Simple 

Contexte et justification 1 
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1. Forte dépendance 
des pays à 
allocations modestes 
dans l’allocation 
minimum 
 

2. Contrainte de 
financement de 
grands projets 

Augmenter l’allocation minimum à 15 million d’UC  

Propositions: ABP 2 
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4. Effet d’érosion de l’inflation 

Evolution de l’inflation (2002-2013) 

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

2002 2004 2006 2008 2010 2012(p)

World World Developing Countries

Africa ADF-eligible countries

Monde 

Afrique Pays éligibles au FAD 

Pays en développement  

Evolution de l’enveloppe ABP (millions UC) 

3. Allocation minimum inchangée 

Propositions: ABP 2 
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Propositions: ABP 2 

 

Ajouter un Groupe “E” et introduire l’AIDI 

Groupe E – 
Composante 

de la 
performance 

• Dév. des infrastructures et intégration régionale 
• Coefficient de 0,06 dans la formule ABP 

• Pas de changement dans les groupes A, B, C et D  

• Poids de la gouvernance et du NPPP maintenus 
inchangés  

Renforcer le dialogue sur les politiques avec 
les PMRs 

AIDI – 
Composante 
des besoins  

• Accès: Transport / Electricité / TIC / Eau et 
Assainissement 

• Exposant de -0,25 dans la formule ABP 
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La nouvelle formule ABP aura la forme suivante: 

Comme pour d’autres BMDs, nous cherchons à mieux 
aligner l’ABP avec nos priorités opérationnelles tout en 
préservant son pricnipe-clé:  
  la performance en tant que socle du système   
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Propositions: ABP 2 
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L’ensemble de ces mesures aura pour résultat : 

Propositions: ABP 2 

Une évaluation plus approfondie de la performance des pays et un 
meilleur alignement avec les priorités opérationnelles du Fonds   

Plus de deux tiers (67,02%) des ressources ABP continueront à aller 
vers les (16) pays les plus performants 

Plus de ressources ABP pour les pays avec un niveau faible 
d’infrastructures 

Plus de ressources ABP pour les pays à faible population  

Une bonne représentation des Etats fragiles parmi les 25 pays qui 
voient leur allocation augmenter suite aux ajustements proposés 

Elargissement et amélioration du dialogue avec les PMRs en termes de 
politiques, institutions et besoins en infrastructures 

Constance dans la formule; éléments clés inchangés: gouvernance, 
qualité du portefeuille ainsi que le facteur de la population et RNBph  
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Objectif: 

oPlus de flexibilité et meilleure réactivité aux situations d’urgence  

oDes ressources suffisantes pour l’appurement des arrièrés des pays 
éligibles 

o Traiter les sources de fragilité aussi bien au niveau national que 
régional 

Le volume total des ressources FAD-13 nécessaires pour la 

FEF est estimé à entre 831 million d’UC et 902 million d’UC.  

-Pilier I: 608 million d’UC -  678 million d’UC 

-Ecart de financement estimé pour le Pillier II à : 179,8 million d’UC 

-Pilier III: 44 million d’UC 

Propositions: Facilité en faveur des Etats fragiles 2 
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Utiliser les 
ressources du  

Pilier I de la FEF 
pour les 

opérations 
régionales 

Multiplicateur 
différencié:  

- 2x pour les pays 
éligibles au Pilier I 
de la FEF 

- 1,5X pour les 
autres 
bénéficiaires du 
FAD 

Utiliser les 
ressources de 

l’enveloppe des 
OR pour des 
réformes de 
politiques 

Par exemple, 
mettre en œuvre 
des opérations 
basées sur des 
programmes qui 
combinent les 
aspects 
“matériels” et 
“immatériels” de 
l’intégration 
régionale 

Contributions des 
pays à allocations 

ABP modestes 

Les pays avec des 
allocations ABP 
modestes devront 
contribuer à 
hauteur de 10% 
de leur allocation 
ABP pour chaque 
projet régional 
entrepris 

Propositions: Enveloppe des opérations régionales 2 
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Scenarii d’allocation des ressources du FAD-13 3 
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Scenarii d’allocation des ressources du FAD-13 3 

La part des ressources ABP allouées sur la base de la 
performance reste toujours autour de 90% 
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• Augmenter l’allocation minimum à 15 million d’UC par cycle 
• Rajouter un Groupe E avec un coefficient de 0,06 et inclure l’AIDI 

avec un exposant de -0,25 
Système ABP 

• Pilier I: 608 million d’UC (Scenario 1) -  678 million d’UC 
(Scenario 2) 

• Pilier II: 179,8 million d’UC   

• Pilier IIII: 44 million d’UC  

Facilité en faveur 
des Etats fragiles 

• Permettre l’utilisation des allocations au titre du Pilier I de la FEF 
pour mobiliser les ressources de l’enveloppe des opérations 
régionales 

• Pour chaque opération régionale, les pays à allocation ABP 
modestes devront contribuer aux coûts du projet à hauteur de 
10% de leur allocation ABP 

• L’avis des Plénipotentiaires est demandé sur l’utilisation de 
l’enveloppe des OR en vue de la promotion des réformes de 
politiques 

Enveloppe 
opérations 
régionales 

• Reporter à la FEF du FAD-13 le réliquat des ressources des Piliers 
I, II et II de la FEF non utilisées 

• Reporter au FAD-13 et rajouter aux ressources disponibles au 
titre de l’ABP, les ressources non utilisées  des enveloppes de 
l’ABP et des opérations régionales 

Ressources du 
FAD-12 non 

utilisées 

• Soutenir l’affectation de ressources pour la FSP   

• Approuver le montant de 165 million d’UC pour la FSP (1 seule 
fois) 

Facilité en faveur 
du secteur privé 

Conclusions et recommandations 4 
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Transformer l’Afrique 


